
MAIRIE DE SAUVAGNON
Compte-rendu de la séance du Conseil Municipal du 04 mai 2012

« UN DICTIONNAIRE POUR CHAQUE CM2 »
 
Etaient présents : M. Jean-Pierre PEYS, Maire
Mmes ARRIBE, BAREILLE, CAPELA, LACROIX, LAPLACE-NOBLE, MARTIN, MORIZOT, PECOT,
VIAUD.
MM. BALLYET, CAZENAVE, DUFOUR, LACOSTE, LATAPIE-BRIAN, PEYROULET B., PEYROULET
J.M., PROVENCE, VASSILEFF.
Etaient absents ayant donné une procuration : Mme LOUSTAU (Mme CAPELA), Mme PETEL (Mme
MORIZOT).
Etait absent excusé : M. YANNOVITCH.
Mlle Perrine PECOT est nommée secrétaire de séance.
 
La séance est ouverte à 18 h par la lecture du compte rendu de la séance précédente.
Monsieur Jean-Pierre PEYS, Maire, soumet à l'approbation ce procès verbal. Accord à l'unanimité.
 
I – ANIMATION :
 
° Le dernier Cabaret de la saison aura lieu en extérieur si le temps le permet avec un concert avec les
groupes Oncle Strongle, Strange Family et Permission devant le fronton de la salle des sports (repli
au Centre Festif en cas de pluie).
 
° La réunion de planification des salles de la saison 2012-2013 pour les associations est programmée
le 22 mai 2012.
 
 
II – COMMUNICATION :
 
° Le bulletin municipal sera distribué fin du mois.
° L’appel d’offre pour la refonte du site internet a été lancé ; les propositions seront analysées début
juin.
 
 
III – EDUCATION :
 
° Un dictionnaire sera offert par la municipalité à chaque élève passant en 6ème.
° Les enfants des CM1 et CM2 visiteront les installations de la Communautés de Communes du Luy de
Béarn le lundi 21 mai.
 
 
IV – SOCIAL :
 
° Une assemblée générale extraordinaire de l’association SOS Luy de Béarn est prévue le 16 mai à   18
h 30 à la Maison pour Tous pour l’élection d’un nouveau bureau ou la dissolution de l’association.
 
° Le plan canicule est réactivé : toute personne seule peut se faire connaître en Mairie afin d’assurer
un lien social, une aide en cas de difficulté.
 
° ADMR : Assemblée générale le 24 mai à 19 h 30 à LESCAR. Cette association vient en aide à 35
sauvagnonnais.
 
 
V – PATRIMOINE :
 
° Bourg : la réception du chantier a été validée, les travaux de voirie réalisés. L’équipe technique
municipale finalise les espaces verts.
 
° Groupe scolaire : le chantier arrêté, pour cause de déviation d’une canalisation, va reprendre.



 
 
VI – PLAN LOCAL D’URBANISME :
 
° Le commissaire enquêteur a rendu son rapport. Le conseil municipal devra se réunir pour traiter les
observations recueillies.
 
 
VII – LOGEMENTS SOCIAUX :
 
° Des délibérations sont prises pour l’acquisition de deux parcelles proches du groupe scolaire afin de
réaliser des logements avec l’Office 65.
 
° La Mairie accueille pendant trois mois une stagiaire qui sera chargée d’un recensement des espaces
publics communaux (quantitatif des espaces, du temps d’entretien, recensement des essences…)
 
 
VIII – DIVERS :
 
° Une campagne de dératisation se déroulera du 21 au 25 mai. Tout administré peut se procurer le
poison durant les heures d’ouverture de la Mairie.
° Une révision de bail pour un appartement locatif a été validée au 1er juin 2012.
° Des programmes d’électrification ont été approuvés et seront mis en œuvre par le Syndicat
Départemental d’Electrification des Pyrénées-Atlantiques au Chemin des Ecoles, Chemin Castagnet,
Chemin Peys : rénovation des armoires électriques.
° Le commissaire enquêteur, pour le projet d’aménagement foncier agricole et forestier suite à la
mise en place de la liaison RD 834 et RD 716, a rendu ses conclusions. Le rapport est consultable en
Mairie.
 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 h 30.
 
La prochaine séance du Conseil Municipal aura lieu le vendredi 15 juin 2012 à 18 h.
 

       Fait à SAUVAGNON, le 11 mai 2012
       Le Maire,
       Jean-Pierre PEYS


